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Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71631

Gouvernement du Québec

Décret 1200-2019, 4 décembre 2019
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Univer-
sité du Québec

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs de l’Université sont exercés par l’assemblée 
des gouverneurs, composée notamment d’une personne 
provenant du milieu de l’enseignement collégial, nommée 
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommandation 
du ministre;

Attendu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres de 
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 904-2016 du 
19 octobre 2016, monsieur Michel Louis Beauchamp a 
été nommé membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que monsieur Michel Louis Beauchamp, directeur 
général, Cégep Lionel-Groulx, soit nommé de nouveau 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, à titre de personne provenant du milieu de 
l’enseignement collégial, pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71632

Gouvernement du Québec

Décret 1201-2019, 4 décembre 2019
Concernant un régime global d’emprunts aux 
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au plus 
5 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinai-
son de diverses monnaies

Attendu que l’article 27 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit qu’avec l’autorisation du gouverne-
ment, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent et émettre 
des billets ou obligations portant intérêt au taux qu’elle 
fixe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle manière 
qu’elle détermine, soit en monnaie courante du Canada 
soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors du Canada;

Attendu que les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 27.3 de cette loi prévoient notamment que l’autorisa-
tion prévue par l’article 27 n’est toutefois pas requise si 
l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué dans le cadre d’un 
régime d’emprunt autorisé par le gouvernement et dont il 
approuve le montant maximum, les principales caracté-
ristiques et les limites applicables aux transactions visées 
par chaque régime d’emprunt et que la valeur nominale, 
les autres caractéristiques, les modalités et les conditions 
particulières de chacune de ces transactions sont établies 
par Hydro-Québec;

Attendu que les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 28 de cette loi prévoient que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il fixe, garantir le paiement en capital et 
intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-Québec en 
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion de toute obligation d’Hydro-Québec pour le paiement 
de sommes d’argent;

Attendu que, le 27 septembre 2019, Hydro-Québec 
a édicté le règlement numéro 767, lequel est porté en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances, 
autorisant un régime global d’emprunts en vertu duquel 
Hydro-Québec pourra effectuer, d’ici le 31 décembre 
2020, des emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le pro-
duit net global ne devra pas excéder 4 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2020 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice financier 2021, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention 
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée, ce  
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